
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RECOMMANDATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Secrétariat général 

Assemblée du : À l’usage du Secrétariat général 
Article de l’ordre du jour numéro : Résolution numéro : 

Recommandation 

$ 
Voir suite de la rubrique Recommandation 

LE TOUT POUR UN MONTANT TOTAL POUR LA SOCIÉTÉ DE: 

DE responsable : 

Nom : 

Titre : 

Date : 

Signature : 

DE responsable : 

Nom : 

Titre : 

Date : 

Signature : 

Voir suite de la rubrique Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Recommandation - Formulaire-type divers – 2016 - V3.8 GED : 

Secrétaire de l’assemblée : 

Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Expliquer le besoin et comment la solution proposée contribue à l'excellence de l'expérience client

Améliorer l’expérience client Attirer, développer et 
mobiliser les talents

Adapter l’organisation à 
l’évolution de la gouvernance 

Maîtriser les finances



   

 

 

  

 

 

   

  

 

 

  
 

  

   
 

RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF		

Objet : 

Démarche, solution proposée et conclusion 

JJ MM AAAA 

Développement durable             S/O (Information validée par l’équipe du Développement durable)

Sélectionnez le ou les chantiers du Plan de développement durable correspondant à la présente recommandation

Service : 

Nom : Titre : 

Date : 

Cheminement décisionnel – Comité GPP (Gestion de portefeuille de projets) et Comité du conseil d’administration (indiquer le nom et la date)

Préparé par : 
Nom : Titre : 

Date :Comité: 

Voir suite de la rubrique Développement durable 

JJ MM AAAA 
Comité: Date : 

Signature : 
Recommandation - Formulaire-type divers – 2016 - V3.8 

Voir suite de la rubrique Démarche, solution proposée et conclusion 
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RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF  

Objet : 

Informations financières 

Imputations comptables Imputation 1 Imputation 2 Imputation 31 Total 

Centre 

Compte 

Ordre interne 

Réseau activité 

Règlement d’emprunt 

Montant toutes taxes incluses pour
l’ensemble du contrat 

1. S’il y a plus de trois imputations comptables, indiquer le total des imputations comptables 3, 4, 5, etc. dans la colonne « Imputation 3 » et fournir un tableau 
en annexe pour chaque imputation comptable. 

S/O 

Ventilation des coûts 
Période couverte par le contrat : de  à 

JJ MM AAAA JJ MM AAAA 

– 2016 2017 2018 et suivantes3 Total 

(A) Base2 

(B) TPS 

(C) TVQ 
(D) Montant toutes taxes
incluses (A + B + C) 

(E) Ristourne TPS et TVQ 

(F) Montant net (D – E) 

2. S’il y a plusieurs imputations comptables, indiquer le cumulatif sur cette page et fournir un tableau en annexe par imputation comptable. 

3. Si le contrat se poursuit après 2018, indiquer le total des années 2018 et suivantes dans la colonne visée et fournir un tableau en annexe pour chacune des 
années visées dans cette colonne. 

S/O

Subvention, financement et certification 

Voir suite de la rubrique Subvention 

S/O 

Certification de fonds 

Certification de fonds requise ? 

Disponibilité des fonds ? 

Trésorier : 

Date : 

Recommandation - Formulaire-type divers – 2016 - V3.8 



 

 

 

RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF 

Objet : 

Suite de la rubrique Recommandation 

Démarche, solution proposée et conclusion 

Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Développement durable                  Subvention 

Suite de la rubrique 

Suite des rubriques de la recommandation - Formulaire-type divers – 2016 -V3.8 

Recommandation 

Démarche, solution proposée et conclusion 

Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Développement durable                  Subvention 
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	Article de l’ordre du jour numéro: 3
	Assemblée du: 7 mars 2017
	Résolution numéro: 
	Recommandation: D'autoriser la participation à une conférence de règlement à l'amiable et un règlement hors Cour si les paramètres contenus en annexe des présentes sont rencontrés dans le litige judiciaire opposant la firme CNIM Canada inc. et la STM (dossier de Cour : 500-17-082468-144).  
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	Direction exécutive resp: 
	- nom: 
	- titre1: 

	Exposé du besoin:  Le 6 février 2002, suivant un appel d'offres public, la STM accordait à CNIM Canada inc. (CA-2002-016) un contrat pour la fourniture et l'installation d'un nombre 47 escaliers mécaniques et 2 trottoirs roulant. Ce contrat a été modifié en cours d'exécution (CA-2002-096; CA-2003-033; CA-2003-034; CA-2005-126) pour enfin comporter un total de cent cinquante (150) escaliers mécaniques et deux trottoirs roulants à travers les diverses stations du métro.  L'installation et la mise en opération des escaliers et trottoirs roulants se sont effectuées à partir de 2004 jusqu'à 2011.  À ce jour, la réception finale de cinquante et un (51) escaliers n'a pas été prononcée en raison d'anomalies non corrigées par CNIM. En date des présentes, quatre-vingt-dix-neuf (99) escaliers ont fait l'objet d'une « réception finale » aux termes du contrat.  Les cinquante et un (51) escaliers mécaniques et deux trottoirs roulants n'ayant pas encore obtenu la réception finale ont toutefois fait l'objet d'une « réception provisoire » aux termes du contrat.  CNIM a institué un recours contre la STM et celle-ci a déposé de son coté, une défense-demande reconventionnelle.  
	Voir suite rubrique Exposé du besoin: Yes
	Développement durable: 
	Préparé par 2: D.E. Capital humain, Approvisonnement et Affaires juridiques
	Préparé par – nom: Me Daniel Maillé 
	Préparé par – titre: Avocat
	Service 2: Direction exécutive Capital humain, Approvisonnement et Affaires juridiques 
	Service - nom: Sylvain Joly
	Service - titre: Secrétaire corporatif et directeur Affaires juridiques 
	Centre1: 
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	Suite rubrique 2: En effet, dans son recours CNIM réclame à la STM la somme de 3 285 738,31$ pour les retenues contractuelles ainsi que les intérêts y reliés aux termes du contrat. La STM refuse de payer cette somme considérant notamment que CNIM n'a pas rempli les conditions préalables à la réception définitive des travaux ainsi qu'en raison des divers défauts contractuels de CNIM. La STM estime également que CNIM n'a pas fourni des escaliers et des trottoirs roulants de type « pour service intense ou heavy duty » ayant une durée de vie minimum de 25 ans et n'a pas complété l'ensemble des travaux afin de fournir les escaliers exempts de tout vice les rendant impropres à l'usage auquel on les destine, le tout tel qu'exigé au Contrat. La STM réclame à CNIM dans sa demande reconventionnelle une somme de 12 000 000$ à parfaire.  Sous réserve des présentes, les parties ont convenu de participer à une conférence de règlement à l'amiable.  Ce type de conférence de règlement est offert par la Cour supérieure du Québec dans le but d'aider les parties à communiquer, à négocier, à identifier leurs intérêts, à évaluer leurs positions et à explorer des solutions mutuellement satisfaisantes et éviter ainsi les impondérables d'un procès.  Toutefois, les parties à cette conférence sont tenues de s'assurer que les participants sont en mesure de procéder à un règlement à l'amiable.  L'autorisation du conseil d'administration est nécessaire pour permettre de faire en sorte qu'un règlement hors Cour intervienne si certains paramètres sont rencontrés lors de ladite conférence. 
	Suite recommandation 2: Off
	Suite Expose du besoin 2: Off
	Suite Demarche et conclusion 2: Off
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	Suite rubrique 3: 
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	taxes incluses: [–]
	A2015: 
	A2016: 
	A2017: 
	B2015: 0
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	Objet 2: DEMANDE DE PROCÉDER, DANS UN LITIGE JUDICIAIRE, À UNE CONFÉRENCE DE RÈGLEMENT À L'AMIABLE ET, SI L'ÉVENTUALITÉ SE PRÉSENTE, À UN RÈGLEMENT HORS COUR SELON CERTAINS PARAMETRES. 
	Recommandation numéro: D'autoriser la participation à une conférence de règlement à l'amiable et un règlement hors Cour
	Direction exécutive responsable principale: D.E. Capital humain, Appro et Aff. jur. 
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	Démarche et conclusion: Dans le cadre de procédures judiciaires, les parties ont l'opportunité de présenter leur différends devant un juge de la Cour supérieure du Québec qui préside, à huis clos, une conférence de règlement à l'amiable (CRA). Cette CRA se tient sans frais pour les parties.  Après avoir pris connaissance sommairement des questions en litige, le juge définit de concert avec les parties les règles applicables à la conférence, les mesures propres à en faciliter le déroulement et le calendrier des rencontres. Peuvent y assister les personnes dont la présence est considérée, par le juge et les parties, utile au règlement du litige.  Tout ce qui est dit ou écrit au cours de la conférence est confidentiel.  Lors de cette conférence les parties n'ont pas à suivre de règles strictes de procédure, le juge agit comme un médiateur et tente de faire ressortir les éléments du dossier qui pourraient mener à une entente.  Si les parties en viennent à une entente, elles évitent les coûts liés à un procès dont l'issue est toujours incertaine.  La conférence n'a pas pour effet de suspendre l'instance.  Si aucun règlement à l'amiable intervient lors de la conférence, le litige poursuit son cours.   L'opinion juridique (confidentielle et strictement privilégiée) jointe en annexe décrit les circonstances du dossier opposant CNIM à la STM.  Elle énonce la possibilité d'un règlement qui serait satisfaisant si des paramètres particuliers sont rencontrés. 
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